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Préambule 

Dans le rapport d’enquête publique, constituant la première partie du présent document, a été 

présenté l’objet de l’enquête publique, prescrite par arrêté préfectoral en date du 17 janvier 2024, 

la composition du dossier d’enquête publique, l’organisation et le déroulement de celle-ci. 

Le projet d’édification d’une centrale photovoltaïque au sol à la Chapelle-Bouëxic a suscité de la part 

du public : 

- Cinq observations inscrites au registre d’enquête matériel, 

- Quatre observations inscrites au registre d’enquête dématérialisé, 

- Un courrier remis en main-propre à la commissaire enquêteur. 

Dans cette seconde partie, il appartient au commissaire enquêteur d’apporter des appréciations sur 

le projet objet de l’enquête, sur les observations recueillies, le cas échéant, et les réponses apportées 

par le maître d’ouvrage puis d’émettre un avis personnel et motivé sur la globalité du projet. 
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1- Rappel des caractéristiques du projet objet de 

l’enquête publique 
 

Un dossier de permis de construire a été déposé par la société CPV SUN 40/LUXEL, auprès des services 

de la mairie de la Chapelle-Bouëxic. En application des procédures administratives applicables, les 

ouvrages de production d’électricité dont la puissance crête est supérieure à 250 kilowatts doivent 

être soumis à évaluation environnementale et à la consultation de la Mission régional d’autorité 

environnementale, la MRAe. Cette dernière, par décision n° 2023-010904, a formulé quelques 

observations sur le dossier auxquelles la société CPV SUN 40/LUXEL a répondu : 

- Le choix de la localisation du projet, 

- La préservation de la trame verte et bleue, voire son renforcement, 

- L’atténuation de la perception de l’installation depuis l’Est,  

- Le détail du bilan carbone de l’installation 

Ainsi, le projet soumis à enquête publique a été complété par les pièces modifiées pour donner suite 

aux recommandations de la MRAe. 

La puissance crête du projet de La Chapelle-Bouëxic étant supérieure à 250 kilowatts, ce projet de 

centrale photovoltaïque a été soumis a étude d’impact et est par conséquent soumis à la tenue d’une 

enquête publique. 

Situation du projet :  
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Le projet couvre une surface de 4,89 ha, représentant 0,23% du territoire communal pour une 

puissance installée d’environ 5,66 MWc. 

Le terrain concerné est situé à distance de l’agglomération de la Chapelle-Bouëxic, au lieu lieu-dit « 

Les Cources», en lieu et place d’une ancienne carrière remblayée (installation ICPE Carrière remblayée 

avec des matériaux inertes) pour la partie exploitée légalement. Le deuxième terrain concerné est 

identifié terrain agricole. Il a été exploité illégalement en carrière. Les modalités de remblayage ne 

sont pas connues.  

La surface d’étude initiale est d’environ 5,7 hectares et est implanté sur les parcelles n° ZE 214, 215, 

217 et 218. 
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2- Bilan de l’enquête publique 
 

Le déroulement de l’enquête publique : 

L’enquête publique s’est déroulée conformément aux règles fixées par les textes législatifs et 

réglementaires tant en ce qui concerne le dossier que la procédure d’enquête. 

L’enquête a duré 31 jours consécutifs, 12 février 2024, 8h45 au 13 mars 2024, 12h15. 

L’information légale, les affichages de l’avis d’enquête, le communiqué de presse du Maire de la 

Chapelle-Bouëxic annonçant l’enquête, les annonces dans la presse, relayées sur le site internet de 

la préfecture ont permis au public d’être informé de la tenue de l’enquête.  

La commissaire enquêteur a assuré trois permanences en mairie de la Chapelle-Bouëxic : 

- la première à l’ouverture de l’enquête 

- la seconde un samedi matin, alors que la mairie est habituellement fermée, 

- et la dernière à la clôture de l’enquête, un mercredi matin. 

L’objectif de cette proposition de créneaux horaires variés était d’assurer l’accessibilité aux 

permanences de la commissaire enquêteur, à toutes les personnes intéressées. 

Au terme de l’enquête, la commissaire enquêteur a remis par voie dématérialisée à la préfecture 

d’Ille-et-Vilaine ainsi qu’à l’entreprise CPV SUN 40, le 15 mars 2024, son procès-verbal et ses 

questions ainsi qu’une copie du registre matériel, une copie du registre dématérialisé et une copie 

du courrier. Le 28 mars 2024, le maître d’ouvrage a adressé ses réponses à la commissaire 

enquêteur par mail. 

 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Je considère que le public a été parfaitement informé de la tenue de cette enquête et que toute 

personne qui aurait souhaité consulter le dossier ou s’exprimer sur le projet ou me rencontrer pour 

faire part de ses observations oralement, par écrit sur le registre, par courrier ou par courriel, avait 

la possibilité de le faire. 

Les échanges avec l’entreprises CPV SUN 40/LUXEL et la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, représentée par 

Madame Convers, ont été fluides et de qualité. 
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3- Dépositions du public 
 

3.1 – Observations recueillies au registre matériel  
5 observations ont été enregistrées. 

Observation n°1/ 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

 



6 
EP 230214/35 / 2/Conclusions et avis / Implantation d’une centrale photovoltaïque à la Chapelle Bouëxic 
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Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Je considère que la réponse apportée est détaillée et répond aux questions posées. 

Concernant l’intégration paysagère du projet et la proposition de l’entreprise LUXEL d’ajouter une 

brande occultante sur le grillage : l’entreprise a le souci de répondre aux souhaits des personnes. 

Toutefois, cette brande occultante risque d’avoir un impact plus marquant dans le grand paysage 

(comme le montre le photomontage ci-dessous proposé par l’entreprise LUXEL) et d’accentuer 

l’imperméabilité de la clôture et donc de constituer un obstacle supplémentaire aux continuités 

écologiques. Je pense que la première réponse est suffisante, à savoir la plantation d’une haie 

paysagère à l’est du site, limitant la visibilité depuis les habitations de La Boussais. D’autant que le 

maître d’ouvrage a précisé que la haie sera constituée de plants mâtures, « c’est-à-dire de plants de 

80 cm de haut lors de leur plantation. Les essences choisies seront locales, afin de correspondre à 

l’identité paysagère du secteur. »  

 

Concernant les nuisances sonores, la réponse du maître d’ouvrage est claire et précise. Par ailleurs, 

j’ai eu l’occasion de visiter la centrale photovoltaïque de Ruca, dans les Côtes d’Armor, et j’ai pu 
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constater que les nuisances sonores, au sein du site, sont réduites. Au regard de la distance des 

premières habitations par rapport au site, je confirme que le bruit des appareils électriques ne sera  

pas perceptible. 

Concernant l’environnement, la réponse apportée au sujet de la potentiel poche de zone humide, de 

la préservation du patrimoine naturel existant et de la préservation des espèces faunistiques est très 

détaillée, argumentée et satisfaisante. 

 

 

Observation n°2/ 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 
L’avis déposé par l’association « Libre Canut » est traité à la page 14 du présent document 

 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

J’en prend acte. 

 

Observation n°3/ 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Appréciation de la commissaire enquêteur : 

La réponse apportée est très détaillée, argumentée et satisfaisante. 

 

Observation n°4/ 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 
Cette observation ne nécessite pas de réponse du porteur de projet 

 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

J’en prend acte. 
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Observation n°5/ 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 
 

 
 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Comme déjà précisé dans mon commentaire de l’observation n°1, je confirme que l’alternative au 

merlon planté par la pose d’une brande occultante verte sur la clôture à l’Est du site n’est pas une 

réponse satisfaisante. Cette brande occultante risque d’avoir un impact plus marquant dans le 

grand paysage et d’accentuer l’imperméabilité de la clôture et donc de constituer un obstacle 

supplémentaire aux continuités écologiques. Le traitement de la limite Est du projet, par un grillage 

doublé d’une haie constituée de plants mâtures, me parait être suffisant et satisfaisant au regard du 

contexte environnant. De plus, cette réponse permet de ne pas empiéter plus sur l’espace agricole. 
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3.2- Le registre dématérialisé : 
 

Ce registre était accessible à l’adresse suivante : https://www.democratie-active.fr/parc-solaire-la-

chapelle-bouexic/observations-enquete-publique-dematerialisee-s999.html 

Quatre observations ont été transmises via le registre dématérialisé « Démocratie active » : 

Observation n°1/ 

N° 1 : 14 fevrier 2024 - 11:58 

Auteur : anonyme 
Son avis : Défavorable 
-Qu’est-ce que ce projet apportera aux habitants de la commune ? 
-Une t’elle surface de panneaux, est-elle sans danger pour la santé humaine ou même sur celle 
des animaux ? 
-Comment seront valorisés ses panneaux dans quelques années ? 
-D’autres projets sont sûrement plus nécessaires sur la commune que celui-ci, comme : 
réhabilitation de toutes les routes qui sont CHAOTIQUE ! , développer la commune avec des 
commerces sérieux, valoriser les bâtiments déjà existants mais qui sont à la limite de l’abandon 
… 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 
 

 
 

 

https://www.democratie-active.fr/parc-solaire-la-chapelle-bouexic/observations-enquete-publique-dematerialisee-s999.html
https://www.democratie-active.fr/parc-solaire-la-chapelle-bouexic/observations-enquete-publique-dematerialisee-s999.html
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Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Les réponses apportées sont claires et détaillées. Les comparaisons, notamment avec un appareil 

électroménager du quotidien, illustrant les propos permettent de mieux appréhender les risques : 

« A proximité immédiate d’un onduleur, le champ électromagnétique est de l’ordre de celui émis par 

un lave-linge en fonctionnement. Sa valeur diminue en s’éloignant des panneaux. »  
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Observation n°2/  

L’association Libre Canut représenté par Monsieur Lebrun, a déposé sous plusieurs forme (registre 

numérique, pièce jointe au registre numérique, courrier papier) le courrier suivants : 

 



18 
EP 230214/35 / 2/Conclusions et avis / Implantation d’une centrale photovoltaïque à la Chapelle Bouëxic 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 
Concernant les retombée financières : 
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Concernant la réalisation d’une étude de sol – expertise indépendante : 

 
 
Concernant la préservation paysagère des lieux : 

 

 
 
Concernant les compensations envisagées par rapport au patrimoine identifié : 

 
 
Concernant l’entretien de la parcelle : 
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Concernant la valorisation pédagogique du site : 

 
 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Les réponses apportées sont précises et claires. La proposition d’implantation de panneaux 

pédagogiques à proximité du site est intéressante, de même que les thématiques proposées pour les 

panneaux. En plus des trois thèmes proposés, un panneau pourrait préciser quelques données 

chiffrées comparant/convertissant les capacités de production de la centrale en diverses 

équivalences : la consommation d’un foyer de quatre personnes en «tout électrique », l’alimentation 

en électricité d’une collectivité de XX habitants… ce type d’information pourrait favoriser la prise de 

conscience des usagers sur leur consommation énergétique. 

 

 

 

Observation n°3/ 

 « Dans la liste des fichiers du dossier de l'enquête, le fichier 

"RNT_EIE_La_Chapelle_Bouexic_Compléments" est vide et ne peut donc pas être consulté. 

Capture d'écran ci-jointe (fichier 0Ko). 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 
 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

J’en prend acte. 
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Observation n°4/ 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 
 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Ce message a été adressé via le registre dématérialisé mais un disfonctionnement n’a permis de 

prendre connaissance du message qu’après la transmission du procès-verbal de la commissaire 

enquêteur au maître d’ouvrage. Après échange avec ce dernier, j’ai considéré que ce message ayant 

été déposé au cours de l’enquête, nous nous devions de l’intégrer. Par ailleurs, je prends acte de la 

réponse apportée à cette observation. 
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3.3- Le courrier : 
 

Un courrier m’a été remis en main propre par Monsieur Houllier, composé de : 

- son courrier, 
- du courrier déposé par l’association « Libre Canut » dont il soutient les remarques et demandes et qu’il 
a lui-même signé, 
- 14 pièces jointes : des photographies du site et des plans identifiants la situation d’une petite zone 
humide et d’une fontaine en pierre où étaient abreuvés les animaux par le passé. 
 

 
Réponse du maître d’ouvrage : 
/ 

 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Le maître d’ouvrage a omis d’apporter une réponse à ce courrier. Toutefois, à la lecture des 

réponses apportées aux autres observations ainsi qu’à mes questions, les observations figurants à ce 

courrier ont été traitées indirectement.  
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4- Appréciation de la commissaire enquêteur 
 

Le dossier soumis à enquête publique est constitué des pièces suivantes : 

▪ le dossier de permis de construire, composé : 
- du cerfa n°13409*10, et d’une notice présentant plusieurs plans masses, vues en trois 
dimensions et insertion paysagère du projet, conformément aux pièces à joindre pour ce type de 
dossier (PC1 à 8) ; Il a été précisé par l’entreprise LUXEL que les pièces PC2-1, PC2-2, PC2-3a, PC2-
3b, PC2-4, PC2-5,PC3 et PC4 comprennent les modifications et compléments demandés par la 
MRAe ; 
- l’étude d’impact (PC11) et son résumé non technique (RNT) 
▪ l’avis de la MRAe (Mission régional d’autorité environnementale) et le mémoire en réponse 
rédigé par l’entreprise LUXEL ; 
▪ un dossier récapitulatif des modifications apportées au PC ; 
▪ L’attestation de l’architecte. 
 
Le dossier d’étude d’impact sur l’environnement est très détaillé et fourni. Le résumé non 

technique (RNT) de l’étude d’impact présente en quelques pages les éléments les plus parlants, où 

figurent des plans et des images sous la forme de photomontages, permettant de bien appréhender 

l’impact de la mise en œuvre du projet pour les riverains. C’est ce dernier document que j’ai plus 

particulièrement utilisé pour mes échanges avec le public. 

L’étude du dossier et les remarques émises par les personnes reçues au cours de l’enquête ont 
constitué une source de questions auxquelles le maître d’ouvrage a apporté des réponses. 

 

Interrogations de la commissaire enquêteur 
 

Question n°1 / L’étude d’impact et les 
différentes pièces constitutives de la demande 
de permis de construire ne me permettent pas 
de constater la prise en compte de la 
perméabilité du site pour les animaux. Pourtant 
il a été identifié le passage de gibier sur le site et 
notamment de lapin de garenne. Afin de 
maintenir une perméabilité du site pour la 
petite faune, est-il prévu la préservation de 
passage dans les clôtures ? 
 
Si non, pourrait-il être envisagé l’aménagement 
de passage à faune, à l’image de l’exemple ci-
contre, tous les 40m minimum, dont les 
dimensions seraient 30 cm de largeur, et de 
15/20 cm de hauteur ? 
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Réponse du maître d’ouvrage : 

 

 

 
 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Je prends acte que le maître d’ouvrage apporte une réponse positive à ma demande. 

 

 

Question n°2 / Il ressort de l’étude d’impact que les taillis sont les secteurs les plus riches pour la faune. 

Plutôt que de planter une simple haie sur la limite Est, pourrait-il être envisagé la réalisation d’un merlon 

planté ?  

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Je ne partage pas l’avis, non argumenté, concernant l’absence de bénéfice d’une haie sur talus pour 

la faune et la flore. Toutefois, je comprends le choix de procéder à la plantation d’une haie simple 

doublée d’un grillage, qui occupera moins d’espace.  Cette haie aura participera à l’enrichissement 

environnementale du site en comparaison à la situation actuelle où cet alignement de plantation 

n’existe pas. 

 

 

 

Question n°3 / p11 de la PC11, il est indiqué que le projet de construction de la centrale photovoltaïque 

est compatible avec le règlement du plan local d’urbanisme en vigueur, puis le paragraphe conclut que 

« Les terrains du projet seront classés comme zone Npv ou Apv, compatible avec l’implantation d’une 

centrale photovoltaïque. » Que faut-il comprendre, le projet est-il compatible ou non avec le PLU en 

vigueur à la Chapelle-Bouëxic ? 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

 
 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Je prends acte. 

 

 

Question n°4 / En plus des témoignage de trois personnes sur les pratiques douteuses lors de la 
réalisation des remblais par la carrière, en particulier sur la parcelle 214, il m’a été aussi fourni de 
nombreuses photographies prises alors que la carrière était en fin d’exploitation. 

Peut-il être effectué une analyse plus poussée sur la qualité actuelle des sols ? 

Quelle est l’organisation/le rapport entre l’entreprise LUXEL et le propriétaire du terrain ? bail… 

Quelle est la durée estimée par l’entreprise LUXEL de l’exploitation de cet espace ? 

Pourrait-il être envisagé, en fonction des conclusions de l’étude de sols, des travaux de dépollution ?  
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Qui en aurait la charge ? 

Pourrait-il être envisagé que les retombées financières de l’exploitation des lieux par l’entreprise LUXEL, 
pour le propriétaire, soient figés pour le financement de la dépollution du site ? 
 

Réponse du maître d’ouvrage : 
 

 

 

 

 

 
 

 

Appréciation de la commissaire enquêteur : 

Je prends acte et je remercie le maître d’œuvre pour sa transparence, mes questions allant peut-être 

au-delà de l’objet de l’enquête publique qui vise à émettre un avis sur une demande de permis de 

construire. 

 

 

Question n°5 / Page 18 de la PC11, il est indiqué « Aucune zone humide ne se situe au droit du site ou à 
proximité. » Au regard des pièces fournis par M. Houllier, l’étude d’impact pourrait-elle être amendée 
pour tenir compte de cette zone humide existante où se développe des iris d’eau douce ? 
 
Il a aussi identifié des sites potentiels de niches de chauves-souris. Pourrait-il être précisé les démarches 
entreprises pour assurer la préservation de la vallée, de ces abords et des fourrés au cours de la 
réalisation des travaux ? (par exemple, la mise en place de clôture provisoire ou de balisage des 
éléments protégés…) 
Cette demande a d’ailleurs aussi été formulée par la DDTM35 « En phase travaux, la bande riveraine du 
cours d’eau devra être balisée afin qu’aucun engin ne circule dans ce secteur sensible et pour éviter tout 
dépôt temporaire ou définitif de matériaux/matériels ». 
 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Appréciation de la commissaire enquêteur : 

La réponse apportée par le maître d’ouvrage me parait répondre aux problématiques soulevées. 
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5- Conclusions et avis motivé de la commissaire 

enquêteur 
 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions tant matérielles que relationnelles et 

sans incident particulier. 

Les personnes que j’ai reçues ont toutes souligné qu’elles étaient favorables au projet 

d’implantation de cette centrale photovoltaïque. Finalement, l’exploitation passée du site 

supportant le projet (carrière en partie exploitée sans autorisation), a été source de plus 

d’interrogation et d’inquiétude que le projet d’implantation de la centrale photovoltaïque, objet de 

l’enquête publique. 

Les personnes rencontrées m’ont toutes fait part de la difficulté de consulter ce dossier de 

demande de permis de construire. En effet, il comprend toutes les pièces demandées 

administrativement, il est conforme aux obligations règlementaires. L’étude d’impact, identifiée 

sous le numéro PC11, est la pièce maîtresse du dossier. Il était difficile de l’identifier dans la 

quantité de pièces constitutives de cette demande de permis de construire pour un lecteur non 

averti. 

A la lumière des éléments du dossier soumis à l’enquête et au regard : 

▪ Des engagements nationaux pour le développement des énergies renouvelables (Loi 

n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 

de l’environnement, dite loi Grenelle ) qui place la lutte contre le changement 

climatique au premier rang des priorités. Dans cette perspective, l’engagement pris 

par la France est de diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 

et 2050. 

▪ Des objectifs du PCAET des Vallons de Haute Bretagne Communauté (Orientation 3, 

actions 23 et 27),  

▪ Du document d’urbanisme applicable, le PLU de la Chapelle-Bouëxic, dont le 

règlement autorise l’implantation d’équipements d’intérêt collectif, 

▪ De l’information des élus municipaux, de l’information des habitants, assurée par 

Monsieur le Maire via une parution dans la presse, 

▪ Des éléments figurants à l’étude d’impact en termes de sensibilités (zones humides, 

faune et flore), des hypothèses d’implantation du projet et des mesures 

compensatoires proposées, que ce soit en phase de réalisation du chantier ou en 

phase d’exploitation du site,  

▪ De la forme du projet d’aménagement qui limite les surfaces imperméabilisées, intègre 

la réalisation de plantations pour atténuer les vues sur la centrale photovoltaïque 

depuis les habitations, 

▪ Des préconisations proposées pour limiter l’impact environnemental de la mise en 

œuvre du projet : balisage des zones sensibles durant la réalisation du chantier de 

manière que les engins n’empiètent pas sur les zones humides et les fourrés, 

▪ De la mobilisation de la parcelle n°214, classée en zone agricole au PLU, mais dont la 

qualité douteuse des sous-sols me pousse à considérer que l’implantation de 

panneaux photovoltaïques constitue une bonne alternative à l’exploitation de cette 

parcelle, et permettra en plus de prendre connaissance de la composition des remblais 

réalisés. 
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▪ Des réponses apportées par l’entreprise CPV SUN 40 / LUXEL, aux remarques 

enregistrées et à mes questions, réponses qui étaient détaillées, argumentées et 

précises, 

 

 

J’émets un avis favorable au projet d’édification de la centrale photovoltaïque sur la commune de La 

Chapelle-Bouëxic (35), assorti des réserves suivantes : 

- Préalablement à la réalisation des travaux, la réalisation d’ une étude spécifique sur la parcelle 

n°214, par un Bureau d’Etude certifié dans les Sites et Sols Pollués (SSP), 

- Lors de la réalisation des travaux, le balisage de la bande riveraine du cours d’eau, d’une 

largeur de 10 mètres, afin qu’aucun engin ne circule dans ce secteur sensible et pour éviter 

tout dépôt temporaire ou définitif de matériaux/matériels ; 

- En limite Est du secteur, la plantation d’une haie composée de plants d’essences locales de 

80cm de haut lors de leur plantation, doublée du grillage décrit au dossier, sans pose de 

brande. 

- La mise œuvre de passes à faune dans le grillage, tous les 40m minimum, dont le choix de la 

forme répondra aux résultats des études de sols. 

- La mise en place de panneaux pédagogiques, lisibles depuis l’espace public, sur les 

thématiques suivantes : Le projet, ses chiffres, la prise en compte de l’environnement lors sa 

conception, sa production d’énergie et des équivalences parlantes pour le public ; Les étapes 

du cycle de vie de la centrale de façon claire et synthétique ; la composition du parc et le 

principe de fonctionnement du photovoltaïque. 

 

A Fougères, le 5 avril 2024, 
La commissaire enquêteur Delphine HARDY. 

 

 


